
La déclaration est à déposer par les organismes d’assurance et assimilés en un seul exemplaire, accompagnée du paiement des droits à la
recette des impôts dont ils dépendent.
Le dépôt intervient dans les quinze jours suivant l’expiration du mois au cours duquel les primes stipulées au profit de l’assureur ont fait
l’objet d’une émission de quittance ou que les sommes, rentes ou valeurs dues ont été versées aux bénéficiaires.
Le prélèvement exceptionnel sur les primes ou cotisations d’assurance-vie émises en 1998 est dû par les entreprises d’assurances sur la vie
ou de capitalisation, les sociétés d’assurances mixtes, les mutuelles régies par le Code de la mutualité et les institutions de prévoyance. Il
doit être versé au plus tard le 30 juin 1999.
Les sociétés et compagnies d’assurances, les autres assureurs et les représentants personnellement responsables peuvent opérer
provisoirement la liquidation de la taxe sur les conventions d’assurances par référence au mois précédant le mois considéré et la verser
dans le délai précité. Le solde éventuel est acquitté le 15 du deuxième mois suivant le mois considéré.
En vertu des dispositions de l’article 1723 quindecies du CGI, le montant total à payer doit, lorsqu’il excède 10 000 F 
ou 1 524,49 €, être acquitté par virement bancaire directement opéré sur le compte ouvert dans les écritures de la Banque de France,
au nom de la recette des impôts concernée.
Le courtier dépose le relevé du répertoire (art. 1002 du CGI) dans les 15 jours qui suivent l’expiration de chaque trimestre civil.
Des explications complémentaires sur l’usage de chaque cadre sont fournies à la page 4 du présent document.
REMARQUE : La contribution au fonds commun des accidents du travail agricole reste liquidée sur les déclarations spéciales
nos 2770 (versement d’acompte) et 2771 (règlement annuel).

DÉNOMINATION OU NOM ET PRÉNOMS
ADRESSE DU PRINCIPAL ÉTABLISSEMENT OU DOMICILE

ADRESSE DU SIÈGE SOCIAL (SI ELLE EST DIFFÉRENTE)

IDENTITÉ ET QUALITÉ DU REPRÉSENTANT (ART. 1004 ET 1004 BIS DU CGI)
ADRESSE

N° SIRET DU PRINCIPAL ÉTABLISSEMENT CODE APE

IDENTIFICATION DU REDEVABLE

T A X E S U R L E S C O N V E N T I O N S D ’ A S S U R A N C E S

E T C O N T R I B U T I O N S A S S I M I L É E S
(Les dispositions législatives et réglementaires sont reportées page 4)

DÉCLARATION RÉCAPITULATIVE RELATIVE AU MOIS DE 19

(en cas de liquidation provisoire de la taxe, mois de référence 19 )..........................................................................

.................................................................................................

Formulaire obligatoire
(Articles 385 et 388, annexe III
au code général des impôts)

Cachet du Service :
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EURO (voir notice)

PAIEMENT, DATE, SIGNATURE

€
RÉSERVÉ À L'ADMINISTRATION

n n n n
Numéraire Chèque Mandat Virement à la Banque de France

bancaire vir. postal (obligatoire si le montant est supérieur à
10 000 F ou 1 524,49 €)

Cochez la case de votre choix

● Si vous payez par chèque : utilisez un chèque barré, l'établir impérativement

à l'ordre du TRÉSOR PUBLIC.

Date : Signature :

.......................................................................

Téléphone : .......................................

Somme : Pénalités

Taux 5 % 9005

Taux % 9006

Taux % 9007

Date : ...............................................................................................

No PEC ...................

No d'opération .........

Déclaration : veuillez indiquer la monnaie dans laquelle vous souscrivez cette déclaration.

1. Si vous tenez votre comptabilité en EUROS, vous pouvez choisir 2. Si vous tenez votre comptabilité en FRANCS, vous devez
de déclarer en : déclarer en francs.

Cochez la case de votre choix Cochez la case

m EUROS m FRANCS m
Vérifiez que cette déclaration est bien libellée dans la monnaie choisie ci-dessus.

Paiement : vous pouvez payer en FRANCS ou en EUROS
Si la monnaie de paiement est différente de celle de la déclaration, utilisez ce cadre pour convertir.

1. Le montant total à payer est en EUROS et vous payez en FRANCS 2. Le montant total à payer est en FRANCS et vous payez en EUROS

.................................................. € 3 6,55957 = ................................................................. , F .............................................................. F / 6,55957 = .................................................... , €
(Reporter le montant) (Taux de conversion) (Montant du règlement avec centimes) (Reporter le montant) (Taux de conversion) (Montant du règlement avec cents)
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TOUTES AUTRES ASSURANCES

PRIMES ÉMISES (au cours du mois de référence)

ANNULATIONS OU REMBOURSEMENTS (au cours du mois de référence)

RÉGULARISATION (au titre du mois précédent)

TAXE DUE OU EXCÉDENT A IMPUTER A7

AW
AX
AY

INCENDIE – Risques agricoles non exonérés

PRIMES ÉMISES (au cours du mois de référence)

ANNULATIONS OU REMBOURSEMENTS (au cours du mois de référence)

RÉGULARISATION (au titre du mois précédent)

TAXE DUE OU EXCÉDENT A IMPUTER A1

AB
AC
AD

TOTAL BASE IMPOSABLE (arrondie)

–

TOTAL TAXE DUE (arrondie)

–

=

PAIEMENT (B540)

IMPUTATION

TAUX

INCENDIE – Caisses départementales

PRIMES ÉMISES (au cours du mois de référence)

ANNULATIONS OU REMBOURSEMENTS (au cours du mois de référence)

RÉGULARISATION (au titre du mois précédent)

TAXE DUE OU EXCÉDENT A IMPUTER A2

AE
AF
AG

– –

=

A – TAXE SUR LES CONVENTIONS D’ASSURANCES

INCENDIE – Tarif normal

PRIMES ÉMISES (au cours du mois de référence)

ANNULATIONS OU REMBOURSEMENTS (au cours du mois de référence)

RÉGULARISATION (au titre du mois précédent)

TAXE DUE OU EXCÉDENT A IMPUTER A3

AH
AI
AJ

– –

=

VÉHICULES TERRESTRES A MOTEUR

PRIMES ÉMISES (au cours du mois de référence)

ANNULATIONS OU REMBOURSEMENTS (au cours du mois de référence)

RÉGULARISATION (au titre du mois précédent)

TAXE DUE OU EXCÉDENT A IMPUTER A6

AT
AU
AV

– –

=

– –

=

TAXE DUE (TOTAL A1 à A7 : SOLDE POSITIF) A10

ou EXCÉDENT DE VERSEMENT (TOTAL A1 à A7 : SOLDE NÉGATIF) A11

IMPUTATION DE L’EXCÉDENT (ligne A14 de la déclaration précédente) A12

NET A PAYER (DIFFÉRENCE A10 – A12) à reporter page 4 A13

ou EXCÉDENT A REPORTER le mois suivant (lignes A11 + A12 ou A12 – A10) A14

=

= –

–

=

= –

NAVIGATION – PRIMES ÉMISES (au cours du mois de référence)

ANNULATIONS OU REMBOURSEMENTS (au cours du mois de référence)

RÉGULARISATION (au titre du mois précédent)

TAXE DUE OU EXCÉDENT A IMPUTER A5

AQ
AR
AS

– –

=

ACTIVITÉS PROFESSIONNELLES

INCENDIES – PRIMES ÉMISES (au cours du mois de référence)

ANNULATIONS OU REMBOURSEMENTS (au cours du mois de référence)

RÉGULARISATION (au titre du mois précédent)

PERTES – PRIMES ÉMISES (au cours du mois de référence)

ANNULATIONS OU REMBOURSEMENTS (au cours du mois de référence)

RÉGULARISATION (au titre du mois précédent)

TAXE DUE OU EXCÉDENT A IMPUTER A4

AK
AL
AM
AN
AO
AP

–

–

–

–

=

CONTRIBUTION – Entreprises artisanales

PRIMES ÉMISES (au cours du mois de référence)

ANNULATIONS OU REMBOURSEMENTS (au cours du mois de référence)

RÉGULARISATION (au titre du mois précédent)

CONTRIBUTION – Autres entreprises

PRIMES ÉMISES (au cours du mois de référence)

ANNULATIONS OU REMBOURSEMENTS (au cours du mois de référence)

RÉGULARISATION (au titre du mois précédent)

TAXE DUE OU EXCÉDENT A IMPUTER B1

BC
BD
BE

BF
BG
BH

TOTAL BASE IMPOSABLE (arrondie)

–

–

TOTAL TAXE DUE (arrondie)

–

–

=

PAIEMENT (0820)

IMPUTATION

TAUX

B – CONTRIBUTIONS AU FONDS DE COMPENSATION DES RISQUES DE L’ASSURANCE DE LA CONSTRUCTION

PAIEMENT (B530)

IMPUTATION

PAIEMENT (B520)

IMPUTATION

PAIEMENT (B550)

IMPUTATION

PAIEMENT (B510)

IMPUTATION

PAIEMENT (B595)

IMPUTATION

PAIEMENT (B600)

IMPUTATION

=

TAXE DUE (TOTAL B1 : SOLDE POSITIF) B10

ou EXCÉDENT DE VERSEMENT (TOTAL B1 : SOLDE NÉGATIF) B11

IMPUTATION DE L’EXCÉDENT (ligne B14 de la déclaration précédente) B12

NET A PAYER (DIFFÉRENCE B10 – B12) à reporter page 4 B13

ou EXCÉDENT A REPORTER le mois suivant (lignes B11 + B12 ou B12 – B10) B14

=

= –

–

= –

A VENTILER CI-DESSUS
si ligne B1

servie et positive
=

page 2

=

=

A VENTILER CI-DESSUS
en regard de chaque ligne

A1 à A7
servie et positive
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CONTRIBUTION ADDITIONNELLE – Incendie

PRIMES ÉMISES (au cours du mois de référence)

ANNULATIONS OU REMBOURSEMENTS (au cours du mois de référence)

RÉGULARISATION (au titre du mois précédent)

CONTRIBUTION ADDITIONNELLE

– Autres conventions

PRIMES ÉMISES (au cours du mois de référence)

ANNULATIONS OU REMBOURSEMENTS (au cours du mois de référence)

RÉGULARISATION (au titre du mois précédent)

– Conventions : grêle, tempête, mortalité du bétail

PRIMES ÉMISES (au cours du mois de référence)

ANNULATIONS OU REMBOURSEMENTS (au cours du mois de référence)

RÉGULARISATION (au titre du mois précédent)

CONTRIBUTION ADDITIONNELLE – Exploitations conchylicoles

PRIMES ÉMISES (au cours du mois de référence)

– Circonscriptions entre Dunkerque et Saint-Nazaire

– Autres circonscriptions

ANNULATIONS OU REMBOURSEMENTS (au cours du mois de référence)

RÉGULARISATION (au titre du mois précédent)

TAXE DUE OU EXCÉDENT A IMPUTER C1

CD
CE
CF
CF

CG
CH
CI

CJ
CK
CL

CM
CN
CO
CP

TOTAL BASE IMPOSABLE (arrondie)

–

–

–

–

TOTAL TAXE DUE (arrondie)

–

–

–

–

=

PAIEMENT (1490)

IMPUTATION

TAUX

C – CONTRIBUTIONS ADDITIONNELLES AU FONDS NATIONAL DE GARANTIE DES CALAMITÉS AGRICOLES

TAXE DUE (TOTAL C1 et C2 : SOLDE POSITIF) C10

ou EXCÉDENT DE VERSEMENT (TOTAL C1 et C2 : SOLDE NÉGATIF) C11

IMPUTATION DE L’EXCÉDENT (ligne C14 de la déclaration précédente) C12

NET A PAYER (DIFFÉRENCE C10 – C12) à reporter page 4 C13

ou EXCÉDENT A REPORTER le mois suivant (lignes C11 + C12 ou C12 – C10) C14

=

= –

–

= –

A VENTILER CI-DESSUS
en regard de chaque ligne

C1 et C2

servie et positive

PAIEMENT (1500)

IMPUTATION

VéhiculesCONTRIBUTION ADDITIONNELLE COMPLÉMENTAIRE : utilitaires
PRIMES ÉMISES (au cours du mois de référence)

ANNULATIONS OU REMBOURSEMENTS (au cours du mois de référence)

RÉGULARISATION (au titre du mois précédent)

TAXE DUE OU EXCÉDENT A IMPUTER C2

CQ
CR
CS

– –

=

NOMBRE DE CONTRATS

ANNULATIONS OU REMBOURSEMENTS (au cours du mois de référence)

RÉGULARISATION (au titre du mois précédent)

TAXE DUE OU EXCÉDENT A IMPUTER D1

MONTANT DES SOMMES SOUMISES

AU PRÉLÈVEMENT (APRÈS ABATTEMENT)

TAXE DUE F13

DF
DG
DH

FG

TOTAL BASE IMPOSABLE

–

TOTAL BASE IMPOSABLE

TOTAL TAXE DUE
(arrondie)

–

=

TAUX

TAUX TOTAL TAXE DUE
(arrondie)

TAXE DUE (TOTAL D1 : SOLDE POSITIF) D10

ou EXCÉDENT DE VERSEMENT (TOTAL D1 : SOLDE NÉGATIF) D11

IMPUTATION DE L’EXCÉDENT (ligne D14 de la déclaration précédente) D12

NET A PAYER (DIFFÉRENCE D10 – D12) à reporter page 4 D13

ou EXCÉDENT A REPORTER le mois suivant (lignes D11 + D12 ou D12 – D10) D14

=

= –

–

=

= –

A VENTILER CI-DESSUS
si ligne D1

servie et positive

PAIEMENT (4195)

IMPUTATION

PRODUIT DES PRIMES ADDITIONNELLES

ANNULATIONS OU REMBOURSEMENTS (au cours du mois de référence)

RÉGULARISATION (au titre du mois précédent)

TAXE DUE OU EXCÉDENT A IMPUTER E1

EF
EG
EH

TOTAL BASE IMPOSABLE

–

TOTAL TAXE DUE
(arrondie)

–

=

TAUX

TAXE DUE (TOTAL E1 : SOLDE POSITIF) E10

ou EXCÉDENT DE VERSEMENT (TOTAL E1 : SOLDE NÉGATIF) E11

IMPUTATION DE L’EXCÉDENT (ligne E14 de la déclaration précédente) E12

NET A PAYER (DIFFÉRENCE E10 – E12) à reporter page 4 E13

ou EXCÉDENT A REPORTER le mois suivant (lignes E11 + E12 ou E12 – E10) E14

=

= –

–

=

= –

A VENTILER CI-DESSUS
si ligne E1

servie et positive
=

=

PAIEMENT (0830)

PAIEMENT (B560)

IMPUTATION

page 3

=

=

E – PRÉLÈVEMENT POUR LE FONDS DE PRÉVENTION DES RISQUES NATURELS MAJEURS

D – CONTRIBUTIONS AU FONDS DE GARANTIE CONTRE LES ACTES DE TERRORISME

F – PRÉLÈVEMENT SUR LES CONTRATS D'ASSURANCE-VIE

A REPORTER CI-DESSUS
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page 4

PRIMES ÉMISES

ANNULATIONS OU REMBOURSEMENTS

TAXE DUE OU EXCÉDENT A IMPUTER G1

GH
GI

TOTAL BASE IMPOSABLE

–

TOTAL TAXE DUE
(arrondie)

–

=

TAUX

TAXE DUE (TOTAL G1 : SOLDE POSITIF) G10

ou EXCÉDENT DE VERSEMENT (TOTAL G1 : SOLDE NÉGATIF) G11

NET A PAYER (MONTANT LIGNE G10) à reporter page 4 G13

ou EXCÉDENT A REPORTER l'année suivante (report de la ligne G11) G14

=

= –

= –

PAIEMENT (B570)

TOTAL A PAYER (lignes A13 à G13) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

G – PRÉLÈVEMENT EXCEPTIONNEL SUR LES PRIMES OU COTISATIONS ÉMISES

=

M LES TAXES ET CONTRIBUTIONS suivantes sont à déclarer sur le présent document par nature de risques.
soit, déposer la seule déclaration, en mentionnant les taux d’imposition.

vous pouvez :
soit, déposer la déclaration, sans ventiler par taux, et utiliser des annexes.

A. – Taxe sur les conventions d’assurances (articles 991 à 1001 du Code général des impôts).
Incendie-activités professionnelles : biens affectés à une exploitation industrielle, commerciale, agricole ou artisanale et biens des collectivités locales ainsi que

pertes d’exploitation consécutives à l’incendie des biens énumérés ci-avant.

B. – Contribution au fonds de compensation des risques de l’assurance de la construction (article 1635 bis AB du Code général des impôts).
Garanties obligatoires des dommages à la construction et garanties décennales des travaux du bâtiment.

C. – Contributions additionnelles et contribution additionnelle complémentaire au fonds national de garantie des calamités agricoles (article 1635 bis A
du Code général des impôts).
– Incendie : conventions d’assurance incendie comportant, à titre exclusif ou principal, la garantie des cultures, des récoltes, des bâtiments et du cheptel mort

ou vif affectés aux exploitations agricoles (taux de 15 %).
– Autres conventions : convention comportant, à titre exclusif ou principal, la garantie (taux de 7 %).
– Conventions relatives à la grêle, la tempête et la mortalité du bétail (taux de 5 %).
– Contribution additionnelle complémentaire : risques de responsabilité civile et de dommages relatifs aux véhicules utilitaires affectés aux exploitations agricoles.

D. – Contribution au fonds de garantie contre les actes de terrorisme (article 1628 quinquies du Code général des impôts).
La contribution est déterminée, à l’occasion de l’émission des primes ou cotisations d’assurance, à partir du nombre de contrats garantissant les biens situés sur
le territoire national et relevant des branches 3 à 9 de l’article R 321-1 du Code des assurances.

E. – Prélèvement pour le fonds de prévention des risques naturels majeurs (article 1635 bis AD du Code général des impôts).
Le prélèvement est assis sur le produit des primes ou cotisations additionnelles relatives à la garantie contre le risque de catastrophes naturelles prévu à
l’article L 125-2 du Code des assurances.
Sont visés les contrats mentionnés à l’article L 125-1 du même code : dommages incendie ou tous autres dommages à des biens situés en France, dommages
aux corps de véhicules terrestres et les pertes d’exploitation.

F. – Prélèvement sur les contrats d'assurance-vie (article 990 I du Code général des impôts).
Le prélèvement dont le taux est fixé à 20 % est exigible au titre des sommes, rentes ou valeurs dues par un ou plusieurs organismes d’assurance et assimilés,
en raison du décès de l’assuré, qui n’entrent pas dans le champ d’application de l’article 757 B du Code général des impôts.
La taxation est assise pour la part revenant à chaque bénéficiaire, sur les sommes, rentes ou valeurs qui correspondent à la fraction rachetable des contrats et
sur les primes versées au titre de la fraction non rachetable des contrats. Cette assiette est diminuée d’un abattement global de 1 000 000 F (ou 152 449,01 €)
par bénéficiaire. Les contrats de rente-survie et les contrats mentionnés aux articles 154 bis, 885 J et au 1° de l’article 998 du Code général des impôts et
souscrits dans le cadre d’une activité professionnelle sont exclus du champ d’application du prélèvement.
Le prélèvement est dû par le bénéficiaire et versé au comptable des impôts par les organismes d'assurance et assimilés ou leur représentant fiscal dans les
quinze jours qui suivent la fin du mois au cours duquel les sommes, rentes ou valeurs dues par eux ont été versées aux bénéficiaires à titre gratuit.
Le prélèvement s’applique aux contrats souscrits à compter du 13 octobre 1998 et aux contrats en cours pour les primes versées à compter de la même date.

G. – Prélèvement exceptionnel de 0,20 % sur les primes ou cotisations émises en 1998 (loi de finances pour 1999, art. 37-I-C).
Le prélèvement exceptionnel de 0,20 % est assis sur les primes ou cotisations émises en 1998, nettes d’annulations ou de remboursements, afférentes à des
garanties vie ou de capitalisation, à l’exception des primes ou cotisations afférentes à des contrats visés aux articles 154 bis, 885 J et au 1° de l’article 998 du
Code général des impôts et souscrits dans le cadre d’une activité professionnelle.
Il est versé au plus tard le 30 juin 1999 par les organismes d’assurance et assimilés qui en sont redevables ou par leur représentant fiscal.

M COMMENT SERVIR LA DÉCLARATION :
– BASE IMPOSABLE (par nature et par tarif) :

• première ligne : montant des primes ou cotisations émises au cours du mois ou de l’année de référence (liquidation définitive ou provisoire) ;
• deuxième ligne : montant des annulations ou remboursements au cours de la même période de référence ;
• troisième ligne : régularisation dans le cas d’une liquidation provisoire au titre du mois précédent.

– TAXE : elle représente le produit de la base imposable par le taux. Pour chaque nature de conventions le total est effectué ; il est positif (TAXE DUE) ou négatif
(EXCÉDENT A IMPUTER).

– MONTANT NET A PAYER OU EXCÉDENT A REPORTER (par taxe ou contribution). La taxe due (ligne 10) ou l’excédent à imputer (ligne 11) est totalisé.
Après imputation éventuelle (ligne 12) de l’excédent de la déclaration précédente, le montant net à payer est inscrit ligne 13. En cas d’excédent celui-ci est à
reporter ligne 14.

– VENTILATION DU PAIEMENT (par nature de taxe ou contribution).
En raison de la compensation du paiement éventuellement opérée entre les différentes taxes et contributions et du report éventuel de l’excédent de la
précédente déclaration, l’impôt net à payer dégagé à chaque cadre (ligne 13) doit être ventilé en regard des lignes A1 à A7, B1, C1 et C2, D1, F13, G1 servies
et positives, la ventilation s’opère sans ordre préférentiel entre chaque rubrique « paiement » et/ou « imputation ».

M COMMENT PRÉSENTER LES ANNEXES 
Les annexes sont présentées sur papier libre. Elles doivent faire ressortir, par nature du risque et par taux d’imposition les éléments de calcul de la taxe due. Les
montants globaux sont reportés, par nature, sur la déclaration n° 2787.

M EURO
À compter du 1er janvier 1999, certaines déclarations fiscales peuvent être souscrites, sur option, en euros dès lors que les documents comptables sont tenus et
établis en euros. Ces options sont irrévocables.
La déclaration no 2787 peut être souscrite en francs ou en euros. Cette option sera matérialisée sous forme de case à cocher obligatoirement.

Les arrondis fiscaux
Les règles d’arrondi de calcul ont changé. Quelle que soit l’unité monétaire dans laquelle est souscrite la déclaration, la base imposable et le montant de l’impôt
sont arrondis à l’euro ou au franc le plus proche. Les bases et cotisations inférieures à 0,50 franc ou euro sont négligées et celles supérieures ou égales à 
0,50 franc ou euro sont comptées pour 1.

Les arrondis de conversion
Le taux de conversion est de 6,55957.
Chaque opération de conversion doit être effectuée à l’aide de ce taux, soit par une multiplication (euro/franc), soit par une division (franc/euro).
Le résultat de la conversion est arrondi à la 2e décimale de la manière suivante :
– si la valeur de la 3e décimale est inférieure à 5, la seconde décimale est conservée en l’état ;
– si elle est égale ou supérieure à 5, la seconde est augmentée d’un point.

PRÉCISIONS COMPLÉMENTAIRES

A REPORTER CI-DESSUS
si ligne G1

servie et positive
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